
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
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Chambéry, le 04/01/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
JACOB-BELLECOMBETTE (n° de SIRET 21730137300015)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 le montant de 90 408,33 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
15 977,95 € pour les dépenses de fonctionnement et à 535 157,90 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 8 969,09 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

JACOB-BELLECOMBETTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : JACOB-BELLECOMBETTEJACOB-BELLECOMBETTE 551 135,85551 135,85 € € 90 408,3390 408,33 € €

dont dépenses d'investissement 535 157,90 € 87 787,30 €

2152 Installations de voirie 119 973,60 € 19 680,47 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 40 140,10 € 6 584,58 €

21312 Batiments scolaires 104 591,59 € 17 157,24 €

2188 Autres immobilisations corporelles 44 566,47 € 7 310,68 €

21311 Hôtel de ville 1 430,45 € 234,65 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 41 522,44 € 6 811,35 €

21534 Réseaux d'électrification 1 570,12 € 257,56 €

21318 Autres batiments publics 54 029,26 € 8 862,94 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 10 586,99 € 1 736,68 €

2184 Mobilier 3 613,03 € 592,67 €

2138 Autres constructions 13 719,85 € 2 250,60 €

21538 Autres réseaux 2 526,00 € 414,37 €

2151 Réseaux de voirie 96 888,00 € 15 893,51 €

dont dépenses de fonctionnement 15 977,95 € 2 621,03 €

615232 Réseaux 484,00 € 79,40 €

615231 Voieries 11 668,32 € 1 914,07 €

615221 Bâtiments publics 3 825,63 € 627,56 €

TOTALTOTAL 551 135,85551 135,85 € € 90 408,3390 408,33 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

JACOB-BELLECOMBETTE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : JACOB-BELLECOMBETTEJACOB-BELLECOMBETTE 8 969,098 969,09 € €

dont dépenses de fonctionnement 8 969,09 €

615221 Bâtiments publics 5 910,72 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 5 505,66 €

167-1 F024257/12S ALARME LOGICIEL SILENE MAIRIE 300,00 €

208-1 F1162491 MAINTENANCE PORTE ATELIER DEC 2021 1 384,84 €

472-1 F024837/12S DEFAUT CONTROLE ACCES 213,78 €

819-1 F47571 DEPANNAGE ALARME INCENDIE 2022 452,70 €

967-1 F222130329 VERIFICATION CONFORMITE BATIMENTS 785,77 €

967-2 F222130329 VERIFICATION CONFORMITE BATIMENTS 433,06 €

967-3 F222130329 VERIFICATION CONFORMITE BATIMENTS 433,06 €

967-4 F222130329 VERIFICATION CONFORMITE BATIMENTS 433,06 €

1343-1 DEFAUT DETECTION INTRUSION ATELIER 682,99 €

1610-1 F1202981 MAINTENANCE PORTE ATELIER 26/08/22 386,40 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 405,06 €

229-1 F024448/04S MAINTENANCE 213,78 €

239-1 F024478/04S MAINTENANCE 191,28 €

1611-1 F222207595 MISSION SPS CLUB HOUSE 421,20 €

1612-1 F222214454 MISSION CONTROLE TECHNIQUE CLUB HOUSE 600,00 €

39-1 Annulation du mandat no1611 bordereau 203 A PASSER EN INVESTISSEMENT OP TENNIS - 421,20 €

40-1 Annulation du mandat no1612 bordereau 203 A PASSER SUR L OPERATION TENNIS - 600,00 €

6512 Droits d utilisation  Informatique en nuage 1 150,37 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 1 150,37 €

607-1 F74517 MAINTENANCE APPLICATION MOBILE CITYHALL 1 150,37 €

615231 Voieries 1 908,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 908,00 €

890-1 F24 VOYAGE DE SEL JANV 2022 540,00 €

840-1 F529 DENEIGEMENT HIVER 2021-2022 968,00 €

841-1 F530 ASTREINTE HIVER 2021-2022 400,00 €

TOTALTOTAL 8 969,098 969,09 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

JACOB-BELLECOMBETTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : JACOB-BELLECOMBETTEJACOB-BELLECOMBETTE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

JACOB-BELLECOMBETTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : JACOB-BELLECOMBETTEJACOB-BELLECOMBETTE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

JACOB-BELLECOMBETTE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : JACOB-BELLECOMBETTEJACOB-BELLECOMBETTE 4 906,114 906,11  € €

dont dépenses d'investissement 4 906,11 €

21538 Autres réseaux 4 906,11 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 4 906,11 €

664-1 - F2223780000506 ENFOUISSEMENT RESEAUX 4 906,11 €

TOTALTOTAL 4 906,114 906,11  € €
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